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Terrains 

Autres immobilisations corporelles

Imm. corp. en cours, avances et acomptes

Participations

Autres titres immobilisés
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Frais d'établissement

Frais de développement

Prêts

Autres immobilisations financières

Brut Amort. et Dépréc. Net Net

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (2)

STOCKS ET EN-COURS

approvisionnements

En-cours de production
Produits finis

Marchandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

CREANCES (2)

Créances clients, usagers et comptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations

Frais d'émission des emprunts                  (  IV )

Primes de remboursement des emprunts   (  V )
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Autres immobilisations incorporelles

Constructions 

Installations techniques,mat. et outillage indus.

Charges constatées d'avance

31/12/2025 31/12/2024

    

TOTAL     ( II ) 3 760 848 2 912 1 000

   

1 122 1 122  

   

   

TOTAL  ACTIF  (I à VII) 198 631 848 197 783 26 175

    

    

Bilan Actif

TOTAL     (  III )

    

    

    

    

   

   

    

2 760 848 1 912  

    

    

    

Créances rattachées à des participations

CAPELIS CONSEIL Fondation FONDS DE DOTATION DE LA FFVE 1

    

    

    

1 000  1 000 1 000

    

    

    

    
    

    

    

194 871  194 871 25 175

eurosEtat exprimé en 

 

BIENS RECUS PAR LEGS OU DONATIONS
    

 
 

 

 

 

   

Donations temporaires d’usufruit

Concessions, brevets, licences, marques,

DESTINES A ETRE CEDES

Autres créances 95 160  95 160  

Imm. inc. en cours, avances et acomptes
    

 

  

 (2) dont créances à plus d'un an

(1) dont immobilisations financières à moins d'un an

Règlement ANC 2022-06

(I)

Ecarts de conversion et différences d'évaluation
Actif                                                         ( VII )

Valeurs mobilières de placement
Instruments financiers et jetons détenus
Disponibilités 98 589  98 589 25 175

procédés, logiciels, droits et valeurs similaires

Titres imm. de l’activité de portefeuille

Matières   premières   et   autres
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Fonds propres sans droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Report à nouveau

Réserves

Provisions pour risques
Provisions pour charges

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières divers (2)

Instruments financiers à terme

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance
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Total des fonds propres
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Bilan Passif
31/12/2025 31/12/2024

 

 

 

 

  

(1 585) (4 053)

(12 013) 2 468

(13 599) (1 585)

  

Total des fonds propres (situation nette)

  

  

Total des provisions   

  

  

TOTAL PASSIF 197 783 26 175

Total des dettes (1) 3 629 12 760

  

  

 10 000

  

2CAPELIS CONSEIL Fondation FONDS DE DOTATION DE LA FFVE

1 401 13 415

3 629 2 760

Etat exprimé en euros

(2) Dont emprunts participatifs   
(1) Dont à moins d'un an (hors avances et acomptes reçus sur commandes en cours) 3 629 12 760

Provisions réglementées   

Total des autres fonds propres 15 000 15 000

 

 
 

 

 

   

Fonds dédiés sur contributions financières d'autres organismes
Fonds dédiés sur subventions d'exploitation

Total des fonds reportés et dédiés

192 752

 

192 752  
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 e
t   Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés sur ressources liées à la générosité du public   

Fonds propres complémentaires
Fonds propres statutaires

Fonds propres avec droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires  

 

 

 

Réserves pour projet de l’entité
Réserves statutaires ou contractuelles

Autres

  

  

Subventions d'investissement   
Fonds propres consomptibles 15 000 15 000

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales

  

Excédent ou déficit de l’exercice

Règlement ANC 2022-06

 

 

 

  

 

 

 

Ecarts de conversion et différences d'évaluation - Passif

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours   
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Vente de biens et services

Concours publics et subventions

Total des produits d'exploitation

Achats de marchandises 
Variation de stocks

Achats de matières premières et autres approvisionnements
Variation de stocks

Autres achats et charges externes

Impôts, taxes et versements assimilés

Cotisations sociales

Total des charges d'exploitation

RESULTAT D'EXPLOITATION
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Salaires

Reports en fonds dédiés

mois mois

CAPELIS CONSEIL Fondation FONDS DE DOTATION DE LA FFVE 3

31/12/2025 31/12/2024

  

  

  

  

  

Etat exprimé en euros

12 12

 

  

  

  

  

  

Dons manuels

Cotisations

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières 232 760

 

14 165 7 495

 

 

246 925 7 495

 

 

 

 

 

 

65 338 5 027

Dotation aux amortissements et dépréciations

Dotation aux provisions

848

 

 

 

Aides financières   

192 752  

258 938 5 027

(12 013) 2 468

 
 

 

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions

 

Ventes de biens

  

dont ventes de dons en nature   

Ventes de prestations de service

dont parrainages   

Produits de tiers financeurs

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Mécénats   

Utilisations des fonds dédiés   

  

Compte de Résultat 1/2

Autres produits   

Produits des cessions d’immobilisations incorporelles et corporelles

Règlement ANC 2022-06

Autres charges   

Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées
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RESULTAT D'EXPLOITATION

De participation

Autres intérêts et produits assimilés 
D'autres valeurs mobilières et créances d'actif immobilisé 

Différences positives de change
Produits des immobilisations financières cédées

Intérêts et charges assimilées 
Différences négatives de change

RESULTAT FINANCIER

RESULTAT COURANT avant impôts

RESULTAT EXCEPTIONNEL

P
R
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U
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Total des produits financiers
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Total des charges financières

Produits exceptionnels

Charges exceptionnelles

Participation des salariés aux résultats
Impôts sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUITS
TOTAL DES CHARGES

EXCEDENT ou DEFICIT

4CAPELIS CONSEIL Fondation FONDS DE DOTATION DE LA FFVE

(12 013) 2 468

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

2 468(12 013)

  

  

  

  

  

246 925 7 495
258 938 5 027

(12 013) 2 468

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Dons en nature
Prestations en nature

Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens

Personnel bénévole
Prestations

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Reprises sur dépréciations et provisions

 

TOTAL
CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

TOTAL

 

 

 

 

 

 

 

Bénévolat

 

 

  

  

Compte de Résultat 2/2

31/12/2025 31/12/2024eurosEtat exprimé en 
Règlement ANC 2022-06

  

  Charges nettes sur cessions de v.m.p. et d’instruments de trésorerie
Valeurs comptables des immobilisations financières cédées

  

  

  

Produits nets sur cessions de v.m.p. et d’instruments de trésorerie
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Variations        %

Détail de l'Actif

Fondation FONDS DE DOTATION DE LA FFVECAPELIS CONSEIL

Etat exprimé en euros 31/12/2025

1201/01/2025

mois 31/12/2024

1201/01/2024

mois

 
 

 

 

TOTAL II – Frais d’établissement NET       

TOTAL III - Actif Immobilisé NET 2 912 1 000 191,161,47 3,82 1 912

Concessions brevets et droits similaires 1 912   1 9120,97  

SITE INTERNET 2 760   2 7601,40  

AMORTS SITE INTERNET (848)   (848)-0,43  

Participations 1 000 1 000   0,51 3,82

TITRES DE PARTICIPATION VCS 1 000 1 000   0,51 3,82

TOTAL IV - Actif Circulant NET 194 871 25 175 674,0798,53 96,18 169 696

Autres créances 95 160   95 16048,11  

FFVE 95 160   95 16048,11  

Charges constatées d'avance 1 122   1 1220,57  

CCA 1 122   1 1220,57  

Disponibilités 98 589 25 175 291,6273 41549,85 96,18

BANQUE 98 589 25 175 291,6273 41549,85 96,18

TOTAL DU BILAN ACTIF 197 783 26 175 655,63100,00 100,00 171 608
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Variations        %

Détail du Passif

Fondation FONDS DE DOTATION DE LA FFVECAPELIS CONSEIL

Etat exprimé en euros 31/12/2025

1201/01/2025

mois 31/12/2024

1201/01/2024

mois

 
 

 

 

TOTAL I - Total des fonds propres 1 401 13 415 -89,550,71 51,25 (12 013)

Total des fonds propres (situation nette) (13 599) (1 585) -757,79-6,88 -6,06 (12 013)

Report à nouveau (1 585) (4 053) 60,892 468-0,80 -15,48

REPORT A NOUVEAU (1 585) (4 053) 60,892 468-0,80 -15,48

Excédent ou déficit de l’exercice (12 013) 2 468 -586,82(14 481)-6,07 9,43

Total des autres fonds propres 15 000 15 000  7,58 57,31  

Fonds propres consomptibles 15 000 15 000   7,58 57,31

DOTATION CONSOMPTIBLE 15 000 15 000   7,58 57,31

Total autres fonds propres       

TOTAL II - Total des fonds reportés et dédiés 192 752   97,46  192 752

Fonds dédiés sur contributions fin. d'autres organismes 192 752   192 75297,46  

FONDS DEDIES 192 752   192 75297,46  

TOTAL III - Total des Provisions       

TOTAL IV - Total des dettes 3 629 12 760 -71,561,84 48,75 (9 131)

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 3 629 2 760 31,508691,84 10,54

COLLECTIF FOURNISSEURS CREDITEURS 629   6290,32  

FOURNISSEUR FNP 3 000 2 760 8,702401,52 10,54

Autres dettes  10 000 -100,00(10 000) 38,20

FFVE  10 000 -100,00(10 000) 38,20

Total du passif 197 783 26 175 655,63100,00 100,00 171 608

 



Page : 7

Variations        %

Détail du Compte de Résultat

Fondation FONDS DE DOTATION DE LA FFVECAPELIS CONSEIL

Etat exprimé en euros 31/12/2025

1201/01/2025

mois 31/12/2024

1201/01/2024

mois

  
 

 

 

Total des produits d'exploitation 246 925 7 495 N/S100,00 100,00 239 430

Ventes de biens et services       

Produits de tiers financeurs 246 925 7 495 N/S100,00 100,00 239 430

Ressources générosité du public - Dons manuels 14 165 7 495 89,006 6705,74 100,00

DONS 14 165 7 495 89,006 6705,74 100,00

Contributions financières 232 760   232 76094,26  

CONTRIBUTIONS FINANCIERES 232 760   232 76094,26  

Autres produits d'exploitation       

Total des charges d'exploitation 258 938 5 027 N/S104,87 67,07 253 911

Autres achats et charges externes 65 338 5 027 N/S60 31126,46 67,07

FOURNITURES ADMINISTRATIVES 735   7350,30  

INFORMATIQUES DIVERS 1 037   1 0370,42  

FRAIS IRAISER 1 890   1 8900,77  

FRAIS ASSO CONNECT 1 469 975 50,674940,59 13,01

PROJETS 40 008   40 00816,20  

HONORAIRES 13 520 3 828 253,209 6925,48 51,08

DEPLACEMENTS, MISSIONS ET RECEPTIONS 1 706   1 7060,69  

FRAIS BANCAIRES 1 132 224 405,589080,46 2,99

PUBLICITE 3 840   3 8401,56  

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 848   8480,34  

DOTATIONS AMORTISSEMENT 848   8480,34  

Reports en fonds dédiés 192 752   192 75278,06  

FONDS DEDIES 192 752   192 75278,06  

Résultat d'exploitation (12 013) 2 468 -586,82-4,87 32,93 (14 481)

Total des produits financiers       

Total des charges financières       

Résultat financier       

Résultat courant avant impôts (12 013) 2 468 -586,82-4,87 32,93 (14 481)

Produits exceptionnels       

Charges exceptionnelles       

Résultat exceptionnel       

Excédent ou déficit de l’exercice (12 013) 2 468 -586,82-4,87 32,93 (14 481)

Contributions volontaires en nature       

Charges des contributions volontaires en nature       
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PKF Arsilon Commissariat aux comptes 
3 rue d’Héliopolis 75017 Paris 

01 42 94 42 42 
www.pkf-arsilon.com 

PKF Arsilon Commissariat aux Comptes - Société de Commissariat aux Comptes membre de la Compagnie 
Régionale des Commissaires aux Comptes de Paris - SAS au capital de 7 905 826 €. Siège social : 3, rue d'Héliopolis 
- 75017 PARIS. RCS PARIS 811 599 406. TVA n° FR 66 811 599 406. SIRET 811 599 406 00410. Code APE 6920Z. PKF 
Arsilon Commissariat aux Comptes est membre de PKF Global, le réseau des entités membres de PKF 
International Limited, dont chaque membre est une entité juridique distincte et indépendante vis-à-vis de 
laquelle aucune responsabilité ne saurait être recherchée pour une quelconque action ou inaction d’une autre 
entité membre ou société correspondante. 

 

 
 
 
 
Rapport du Commissaire aux comptes  sur les comptes annuels  
Exercice clos le 31 décembre 2025  
 
 
 
 
FOND S  DE DOTATION DE LA FEDERATION FRANCAISE DES VEHICULES D’EPOQUE  
5 bis rue Castéja  
92100 Boulogne - Billancourt  
 
 
 
 
Au  Conseil d’administration , 
 
 
Opinion  

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Conseil d’administration , nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels du Fonds de dotation de la Fédé ration Française des Véhicules d’ Époque  
relatifs à l’exercice clos le 31  d é cembre 202 5 , tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine du Fonds de dotation  à la fin de cet exercice.  

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit  

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.  

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie  
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  

Indépendance  

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code 
de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 1er  janvier 202 5  à la date d’émission de notre rapport.   

Observation  

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci - dessus, nous attirons votre attention sur la note «  Règles 
et  Mé thodes comptables  » de l ’annexe des comptes annuels qui expose le changement de m é thode 
comptable relatif à  la premi è re application du r è glement n °2022 06 de l ’Autorit é  des normes 
comptables.

http://www.pkf-arsilon.com/
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Justification des appréciations  

En  application des dispositions des articles L.82 1- 53  et R.82 1- 180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes com ptables appliqués.  

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci - avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isoléme n t.  

Vérifications spécifiques  

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.  
 
Nous n’avons pas d’ o bservation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels  
des informations données dans le rapport d’activité  et dans les autres documents sur la situation 
financière et les comptes annuels adressés au Conseil d’administration . 

Responsabilités de la direction  et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives 

aux comptes annuels  
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu’elle 
estime nécessaire à l’établissement de comptes annuels ne comportant pas d’anomalies significatives, 
que celle - ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs.  
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité d u  Fonds 
de dotation  à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relat ives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider  le Fonds de dotation  ou de cesser son activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président . 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels  
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives.  L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir  de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont con sidérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux - ci.  
 
Comme précisé par l’article L.82 1- 55  du code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Fonds de dotation . 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  
 
En outre  : 
 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles - ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des 
procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu ’il estime suffisants et 
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non - détection d’une anomalie significative 
provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, 
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car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 
déclarations ou le contournement du contrôle interne ;  
 

• il prend  connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne ; 

 
 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que  les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 
 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capa cité du Fonds de dotation  à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 
ou événements ultérieurs pou rraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ;  

 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous - jacents de manière à en donner une image fidèle.  

 
 
Fait à Paris , le 19 mai 20 26  
 
Le Commissaire aux comptes  
 
PKF Arsilon Commissariat aux comptes  
 
 
 
 
 
Didier Arias  

Signé par Didier Arias
Le 19 mai 2026

tx_xy6kmdAWP2ZA
doc_VvPk
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Terrains 

Autres immobilisations corporelles
Imm. corp. en cours, avances et acomptes

Participations

Autres titres immobilisés

A
C

T
IF

 I
M

M
O

B
IL

IS
E

A
C

T
IF

 C
IR

C
U

L
A

N
T

Frais d'établissement

Frais de développement

Prêts
Autres immobilisations financières

Brut Amort. et Dépréc. Net Net

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (2)

STOCKS ET EN-COURS

approvisionnements
En-cours de production
Produits finis
Marchandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

CREANCES (2)
Créances clients, usagers et comptes rattachés
Créances reçues par legs ou donations

Frais d'émission des emprunts                  (  IV )
Primes de remboursement des emprunts   (  V )

C
O

M
P

T
E

S 
D

E
R

E
G

U
L

A
R

IS
A

T
IO

N

Autres immobilisations incorporelles

Constructions 
Installations techniques,mat. et outillage indus.

Charges constatées d'avance

31/12/2025 31/12/2024

    

TOTAL     ( II ) 3 760 848 2 912 1 000

   

1 122 1 122  

   

   

TOTAL  ACTIF  (I à VII) 198 631 848 197 783 26 175

    

    

Bilan Actif

TOTAL     (  III )

    
    
    

    

   

   

    

2 760 848 1 912  

    

    

    

Créances rattachées à des participations

CAPELIS CONSEIL Fondation FONDS DE DOTATION DE LA FFVE 1

    

    
    

1 000  1 000 1 000

    

    

    
    
    

    

    

194 871  194 871 25 175

eurosEtat exprimé en 

 

BIENS RECUS PAR LEGS OU DONATIONS
    

 
 

 

 

 

   

Donations temporaires d’usufruit
Concessions, brevets, licences, marques,

DESTINES A ETRE CEDES

Autres créances 95 160  95 160  

Imm. inc. en cours, avances et acomptes
    

 
  

 (2) dont créances à plus d'un an
(1) dont immobilisations financières à moins d'un an

Règlement ANC 2022-06

(I)

Ecarts de conversion et différences d'évaluation
Actif                                                         ( VII )

Valeurs mobilières de placement
Instruments financiers et jetons détenus
Disponibilités 98 589  98 589 25 175

procédés, logiciels, droits et valeurs similaires

Titres imm. de l’activité de portefeuille

Matières   premières   et   autres
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Fonds propres sans droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Report à nouveau

Réserves

Provisions pour risques
Provisions pour charges

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières divers (2)

Instruments financiers à terme

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance

F
O

N
D

S 
P

R
O

P
R

E
S

D
E

T
T

E
S

Total des fonds propres

P
ro

vi
si

o
ns

Bilan Passif
31/12/2025 31/12/2024

 
 

 
 

  

(1 585) (4 053)

(12 013) 2 468

(13 599) (1 585)

  

Total des fonds propres (situation nette)

  
  

Total des provisions   

  

  

TOTAL PASSIF 197 783 26 175

Total des dettes (1) 3 629 12 760

  

  

 10 000

  

2CAPELIS CONSEIL Fondation FONDS DE DOTATION DE LA FFVE

1 401 13 415

3 629 2 760

Etat exprimé en euros

(2) Dont emprunts participatifs   
(1) Dont à moins d'un an (hors avances et acomptes reçus sur commandes en cours) 3 629 12 760

Provisions réglementées   

Total des autres fonds propres 15 000 15 000

 

 
 

 

 

   

Fonds dédiés sur contributions financières d'autres organismes
Fonds dédiés sur subventions d'exploitation

Total des fonds reportés et dédiés

192 752
 

192 752  

 
 

dé
di

és

F
on

ds
 

re
po

rt
és

 e
t   Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés sur ressources liées à la générosité du public   

Fonds propres complémentaires
Fonds propres statutaires

Fonds propres avec droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires  

 
 
 

Réserves pour projet de l’entité
Réserves statutaires ou contractuelles

Autres
  
  

Subventions d'investissement   
Fonds propres consomptibles 15 000 15 000

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales

  

Excédent ou déficit de l’exercice

Règlement ANC 2022-06

 

 

 

  

 

 

 

Ecarts de conversion et différences d'évaluation - Passif

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours   
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Vente de biens et services

Concours publics et subventions

Total des produits d'exploitation

Achats de marchandises 
Variation de stocks

Achats de matières premières et autres approvisionnements
Variation de stocks

Autres achats et charges externes

Impôts, taxes et versements assimilés

Cotisations sociales

Total des charges d'exploitation

RESULTAT D'EXPLOITATION

P
R

O
D

U
IT

S 
D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

C
H

A
R

G
E

S 
D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

Salaires

Reports en fonds dédiés

mois mois
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31/12/2025 31/12/2024

  

  
  

  
  

Etat exprimé en euros

12 12

 

  

  

  

  

  

Dons manuels

Cotisations

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières 232 760

 

14 165 7 495

 

 

246 925 7 495

 

 
 

 

 
 

65 338 5 027

Dotation aux amortissements et dépréciations

Dotation aux provisions

848

 

 

 

Aides financières   

192 752  

258 938 5 027

(12 013) 2 468

 
 

 

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions

 

Ventes de biens

  

dont ventes de dons en nature   

Ventes de prestations de service

dont parrainages   

Produits de tiers financeurs

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Mécénats   

Utilisations des fonds dédiés   

  

Compte de Résultat 1/2

Autres produits   

Produits des cessions d’immobilisations incorporelles et corporelles

Règlement ANC 2022-06

Autres charges   

Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées
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RESULTAT D'EXPLOITATION

De participation

Autres intérêts et produits assimilés 
D'autres valeurs mobilières et créances d'actif immobilisé 

Différences positives de change
Produits des immobilisations financières cédées

Intérêts et charges assimilées 
Différences négatives de change

RESULTAT FINANCIER

RESULTAT COURANT avant impôts

RESULTAT EXCEPTIONNEL

P
R

O
D

U
IT

S

Total des produits financiers

F
IN

A
N

C
IE

R
S

C
H

A
R

G
E

S
F

IN
A

N
C

IE
R

E
S

Total des charges financières

Produits exceptionnels

Charges exceptionnelles

Participation des salariés aux résultats
Impôts sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUITS
TOTAL DES CHARGES

EXCEDENT ou DEFICIT

4CAPELIS CONSEIL Fondation FONDS DE DOTATION DE LA FFVE

(12 013) 2 468

  

  
  

  
  
  

  
  
  
  

2 468(12 013)

  

  

  

  
  

246 925 7 495
258 938 5 027

(12 013) 2 468

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Dons en nature
Prestations en nature

Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens

Personnel bénévole
Prestations

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Reprises sur dépréciations et provisions

 

TOTAL
CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

TOTAL

 

 

 

 

 

 

 

Bénévolat

 

 

  

  

Compte de Résultat 2/2

31/12/2025 31/12/2024eurosEtat exprimé en 
Règlement ANC 2022-06

  

  Charges nettes sur cessions de v.m.p. et d’instruments de trésorerie
Valeurs comptables des immobilisations financières cédées

  

  

  

Produits nets sur cessions de v.m.p. et d’instruments de trésorerie
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Page : 1Fondation FONDS DE DOTATION DE LA FFVECAPELIS CONSEIL

Les comptes annuels de l'exercice ont été élaborés et présentés conformément aux règles 
générales applicables en la matière, notamment le règlement 2018-06 de l'ANC et dans le respect du 
principe de prudence.

Le bilan de l'exercice présente un total de   197 783 euros.

Le compte de résultat, présenté sous forme de liste, affiche un total produits de   246 925 
euros et un total charges de 258 938 euros,dégageant ainsi un résultat de -12 013 euros.

L'exercice considéré débute le  01/01/2025  et finit le  31/12/2025.
Il a une durée de 12 mois.

Les conventions générales comptables ont été appliquées conformément aux hypothèses de 
base :

- continuité de l'exploitation.
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre.
- indépendance des exercices.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 
méthode des coûts historiques.

Changement de méthode comptable
À compter de l'exercice ouvert le 1er janvier 2025, le fonds de dotation applique le règlement 

n° 2022-06 du 4 novembre 2022 relatif à la modernisation des états financiers, qui modifie le Plan 
Comptable Général. Ce texte homologué par arrêté du 26 décembre 2023 et d'application 
obligatoire constitue un changement de méthode comptable. Celui-ci n'a pas d'incidence sur la 
présentation des comptes de l'exercice.

En l'absence des ressources collectées auprès du public il n'est pas établi de compte d'emploi annuel 
correspondant.

Les principales méthodes utilisées sont :

Immobilisations

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais 
accessoires, hors frais d'acquisition des immobilisations) ou à leur coût de production.

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif en 
fonction de la durée normale d'utilisation des biens.

Etat exprimé en euros
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Les éléments non amortissables de l'actif immobilisé sont inscrits pour leur valeur brute 
constituée par le coût d'achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la 
valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée du montant de la différence.

Stocks et en cours

Les matières et marchandises ont été évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais 
accessoires).

Les produits en cours de production ont été évalués à leur coût de production.

Une provision pour dépréciation des stocks égale à la différence entre la valeur brute et le 
cours du jour ou la valeur de réalisation déduction faite des frais proportionnels de vente, est 
effectuée lorsque cette valeur brute est supérieure.

Créances et dettes

Les créances et les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.
Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte des 

difficultés de recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu.
Les créances clients présentées dans le tableau de financement, ont été retenues pour leur 

valeur brute, conformément aux principes comptables.

Disponibilités

Les liquidités disponibles en banque ou en caisse ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Achats

Les frais accessoires d'achat payés à des tiers n'ont pas été incorporés dans les comptes d'achat, 
mais ont été comptabilisés dans les différents comptes de charge correspondant à leur nature.

Etat exprimé en euros
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Contributions financières autres organismes et fonds dédiés

La Fédération Française des Véhicules d'Epoque s'est engagée à reverser au Fonds de Dotation 
les sommes perçues dans le cadre d'une succession à charge pour le Fonds de dotation de consacrer 
cette somme à des actions entrant dans son objet et en respectant les dispositions testamentaires 
du défunt.

Au 31 décembre 2025, la contribution financière comptabilisée en produit au titre de cette 
convention s'est élevée à un montant de 232 760 €. La partie des ressources non utilisée 
conformément à l'engagement pris d'un montant de 192 752 € a été comptabilisée au compte de 
passif « Fonds dédiés » avec pour contrepartie une charge comptabilisée dans le compte « 
Reports en fonds dédiés ».

Etat exprimé en euros

 



Immobilisations
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Autres immobilisations incorporelles

Valeurs

Frais de développement

Valeurs

IN
C

O
R

P
O

R
E

L
L

E
S

TO TAL

brutes début
d'exercice

Mouvements de l'exercice
brutes au

TO TAL IMMOBILISATIO NS INCO RPORELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S

TO TAL IMMOBILISATIO NS CORPORELLES

sur sol d'autrui

instal. agenct aménagement

Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique et mobilier

Instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Emballages récupérables et divers

Prêts et autres immobilisations financières

Participations

F
IN

A
N

C
IE

R
E

S

TO TAL IMMOBILISATIO NS FINANCIERES

Autres titres immobilisés

Créances rattachées à des participations

4CAPELIS CONSEIL Fondation FONDS DE DOTATION DE LA FFVE

31/12/2025

  

 2 760

 2 760

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

1 000 1 000

  

  

  

1 000 1 000

1 000 3 760

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etat exprimé en euros

Augmentations Diminutions

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 
 

 

Cessions ouAcquisitions,Réévaluations
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Avances et acomptes

Immobilisations corporelles en cours

Frais d'établissement  

 

    

créations, apport,
et virements de
poste à poste

Virements de
poste à poste mise hors srvce

 

2 760

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 2 760

  

  

2 760  

  

  

  

  

 

 

 



Fonds commercial

Amortissements
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Amortissements

Dotations Diminutions

Frais d'établissement

Amortissements

IN
C

O
R

P
O

R
E

L
L

E
S

TOTAL

début
d'exercice

Mouvements de l'exercice
au

TOTAL IMMOBILISATIONS  INCORPORELLES

Constructions sur sol propre
Terrains

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

sur sol d'autrui
instal. agencement aménagement

Matériel de transport
Matériel de bureau, mobilier

Autres Instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Emballages récupérables et divers

5CAPELIS CONSEIL Fondation FONDS DE DOTATION DE LA FFVE

31/12/2025

  

848

  
  
  

  

  

  
  
  
  

 

848

Etat exprimé en euros

Frais d'établissement

Autres immobilisations incorporelles

Terrains

Constructions sur sol propre

Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique, mobilier

Emballages récupérables, divers

                       sur sol d'autrui

Instal. technique matériel outillage industriels

Instal générales Agenct aménagt divers

                       instal, agencement, aménag.

TOTAL IMMOB INCORPORELLES

TOTAL IMMOB CORPORELLES

TOTAL

Différentie l
dégressif

 

Ventilation des mouvements affectant la provision pour amortissements dérogatoires

Dotations Reprises

de durée et autre
Amort. fiscalMode
exceptionnel de durée et autre

Différentie l
dégressif

Mode
exceptionnel
Amort. fiscal

Mouvement net
des amortisse
ment à la fin
de l'exercice

 

  

  

  

  

  

 

 

 
 
 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 
 
 

  

 
 
 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 
 
 

  

 
 
 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 
 
 

 

TOTAL GENERAL NON VENTILE

Frais d'acquisition de titres de participation    

 
 

 

  

848 Autres immobilisations incorporelles

      Fonds commercial

Règlement ANC 2022-06

Mode
d'

amtstaux
ou

Durée

 

 

 
 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 
 
 

 

 

Frais de développement     

 

 

 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

848

848

 

  

  

  

  

  

  

 

       

   

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

  

848 

 

  



Créances et Dettes
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Créances rattachées à des participations

TOTAL DES CREANCES

C
R

E
A

N
C

E
S

Autres immobilisations financières
Prêts 

Clients douteux ou litigieux
Autres créances clients

Personnel et comptes rattachés
Créances représentatives des titres prêtés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux
Impôts sur les bénéfices
Taxes sur la valeur ajoutée
Autres impôts, taxes versements assimilés
Divers

Charges constatées d'avance

Remboursements obtenus en cours d'exercice
Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

TOTAL DES DETTES

D
E

T
T

E
S

Emprunts dettes associés (personnes physiques)

Emprunts souscrits en cours d'exercice

Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts dettes ets de crédit à 1an max. à l'origine

Emprunts et dettes financières divers
Fournisseurs et comptes rattachés
Personnel et comptes rattachés
Sécurité sociale et autres organismes sociaux
Impôts sur les bénéfices

Autres impôts, taxes et assimilés
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Groupe et associés
Autres dettes

Produits constatés d'avance

1 an au plus plus d'1 an

plus de 5 ans1 à 5 ans 1 an au plus

Débiteurs divers
Groupe et associés

Prêts accordés en cours d'exercice

Emprunts dettes ets de crédit à plus 1 an à l'origine

Taxes sur la valeur ajoutée
Obligations cautionnées

Dette représentative de titres empruntés

Emprunts remboursés en cours d'exercice
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31/12/2025

  
  

  

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

95 160  

1 122  

96 282

 
 
 

   
   
   

  
   

3 629   
   
   
   
  

   
 

   
   
   
   
   

192 752   

196 381

 
 
 

Etat exprimé en euros

31/12/2025

 

 
 

 

Règlement ANC 2022-06

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

95 160

1 122

96 282  

 
 
 
 
 

3 629
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

192 752

196 381   
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Ecarts de réévaluation

Excédent ou déficit de l’exercice

Report à nouveau

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Situation nette

Variation des Fonds Propres

 

 

 

 

(1 585)(4 053)

(12 013)

 

 

 

2 468

 

1 40113 415
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Etat exprimé en euros

 

Fonds propres
clôture

Affectation
du résultat N-1

Augmentation
clôture
Fonds propres

31/12/2024 31/12/2025

TOTAL

 

Fonds propres sans droit de reprise    

Diminution ou
consommation

Fonds propres avec droit de reprise

Réserves pour projet de l’entité

Autres réserves  

  

  

 

  

Réserves statutaires ou contractuelles

(1 585) (13 599)

15 000 15 000
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2 468

(2 468)

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 12 013

12 013

12 013
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Produits à recevoir

Fondation FONDS DE DOTATION DE LA FFVECAPELIS CONSEIL

Etat exprimé en euros 31/12/2025
Règlement ANC 2022-06

Total des Produits à recevoir  
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Charges à payer

Fondation FONDS DE DOTATION DE LA FFVECAPELIS CONSEIL

Etat exprimé en euros 31/12/2025
Règlement ANC 2022-06

Total des Charges à payer 3 000

3 000Dettes fournisseurs et comptes rattachés

FOURNISSEUR FNP 3 000
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Charges constatées d'avance

Charges constatées d'avance - EXPLOITATION

Charges constatées d'avance - FINANCIERES

Charges constatées d'avance - EXCEPTIONNELLES
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31/12/2025

1 122

 

 

Etat exprimé en euros

TOTAL 1 122

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MontantsPériode

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

1 122

 

 



Honoraires des Commissaires aux Comptes
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Honoraires afférents à la certification

Total

CAPELIS CONSEIL Fondation FONDS DE DOTATION DE LA FFVE 11

1 854 1 854   

Etat exprimé en euros

 

des comptes

Honoraires afférents à la certification
des informations en matière de durabilité (*)

31/12/2025 31/12/202531/12/2024 31/12/2024% % % %

PKF ARSILON  

    

    

    

Honoraires des commissaires aux comptes certifiant les comptes

Honoraires afférents aux services autres
que la certification des comptes
et la certification des informations
en matière de durabilité

Honoraires des commissaires aux comptes
(CAC) ne certifiant pas les comptes
et des Organismes tiers indépendants (OTI)
pour la certification des informations
en matière de durabilité (*)

Honoraires des commissaires aux comptes (CAC) ne certifiant pas les comptes et des Organismes tiers indépendants (OTI)
pour la certification des informations en matière de durabilité

(*) pour les missions prévues au II de l’article L.821-54 du code de commerce

(*) pour les missions prévues au II de l’article L.821-54 du code de commerce pour les commissaires aux comptes et  à l’art icle L.822-24 du code de commerce
pour les OTI »

Règlement ANC 2025-01

Commissaire aux comptes 1 Commissaire aux comptes 2

1 854 1 854   

100,00 100,00   

    

    

100,00 100,00   
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